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ARRÊTÉ MAINTENANT TEMPORAIREMENT UN FONCTIONNAIRE
EN ACTIVITE EN DEPASSEMENT DE LA LIMITE D’ÂGE

(Fonctionnaire affilié à la CNRACL)

Le Maire de ........................,
Le Président de …………. ,
Vu
les dispositions du Code Général de la Fonction Publique ;
Vu
la loi n° 2023-270 du 14 avril 2023 de financement rectificative de la sécurité sociale pour 2023 ;
Vu   la loi n°2025-1403 du 30 décembre 2025 de financement de la sécurité sociale pour 2026 ;
Vu
le décret n° 2003-1306 du 26 décembre 2003 modifié relatif au régime de retraite des fonctionnaires affiliés à la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales ;

Vu
la situation de M………………. , relevant de la catégorie………… et atteignant à compter du …………… , la limite d’âge de son emploi de ……………… fixée à ……. ans, qui demande son maintien en activité temporaire au-delà de la limite d’âge pour la période allant du ……………… au …………… inclus ;
Considérant que M……………….. est physiquement apte à l’exercice de ses fonctions ;
Considérant que l’intérêt du service justifie la nécessité de l’activité de l’agent ;
ARRÊTE
ARTICLE 1 À compter du ………………. , M…………………... , né(e) le ………………. , (grade, qualité) ……………………………………………………………………….. est maintenu(e) en activité temporaire pour la période allant du ……………. au …………… inclus.
ARTICLE 2 -
La période de maintien en activité effectuée est prise en compte dans la durée d’assurance, dans la constitution du droit, en liquidation et pour le minimum garanti.
ARTICLE 3 - M……………….. sera admis(e) d’office à la retraite à l’issue de cette période de maintien en activité, selon arrêté portant admission à la retraite, qui sera pris expressément à cet effet.

ARTICLE 4 -  Le présent arrêté sera :

- notifié à l’agent, 


- transmis à la CNRACL,
- transmis au comptable de la collectivité,
- transmis au président du Centre de Gestion.
Le Maire,

Le Président,

-
certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

-
informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, sa réception par le représentant de l'État et sa publication.



Fait  à ........................ ,



le ........................,

NOTIFIÉ À L'AGENT LE :
Le Maire,

(date et signature)
Le Président,

Cette prolongation ne peut être accordée qu’après le recul de limite d’âge à titre personnel et prolongation d’activité si l’agent y a droit. 

(1) préciser catégorie sédentaire;

(2) préciser selon catégorie ;
